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et qui n'est pas en proportion du diametre de celle-ci; des lors la

poudre ne brüle que lentement, et il arrive frequemment qu'elle s'ö-

chappe de la carlouche.
Les cartouches d'exercice de petit calibre semblent repondre ä

leur bul.
Les carlouches de tir mises ä la disposition de Tecole elaient de

qualite Ires variable. Tandis que dans quelques paquets les cartouches

elaient Ires bien conservees, d'autres paquets presenlaient un
grand nombre de carlouches dechirees, surtout par le fond qui avait
saute.

On ne saurait trop recommander l'emploi de bon materiel pour les

enveloppes des carlouches, el cela devrait d'autant plus etre le cas

pour une öcole d'instructeurs, qu'il s'agil, avant tout ,'d'inspirer ä

notre personnel militaire enseignant la plus grande confiance dans les
nouvelles armes et les nouvelles munilions.

En resume, celle ecole preparatoire, composöe d'ofiiciers experts
et zeles, habilement dirigös par M. le lieut.-colonel Feiss, a donnö
d'exeellents rösultats, que la prochaine et plus vaste öcole de Thoune

ne tardera pas ä metlre en evidence.

DES INDEMNITES ET TAXES DE CHEVAUX.

Le nouveau commissaire des guerres en chef de la Confederalion

a adresse les circulaires suivantes aux commissariats des guerres
cantonaux et aux officiers de Tötat-major federal:

Berne, le 15 octobre 1867.

Tit. — Dans lc but de remödier aux inconvönients qui se produisent ä l'egard
de röclamations en indemnites pour chevaux malades aprös le licenciement, et

pour introduire sous ce rapport une marche reguliere et uniforme tant pour
l'administration mililaire födörale que pour les commissariats des guerres canlonaux,

nous avons döcidö ce qui suit:

1° Lorsqu'un proprietaire de cheval ä la clöture (Tun service mililaire födöral

et apres avoir repris son cheval en main, eprouve des crainles sur Telat de santö

de ce dernier, il a le droit de formuler une reelamation. Vu le nombre considö-

rahle de ces röclamations, il devient necessaire. que tous les canlons y procedent

d'une maniöre uniforme et d'apres les regles suivantes:

Les proprietaires de chevaux doivent adresser leurs röclamalions, munies de

leur signature, au commissariat des guerres cantonal respectif, qui les transmottra

au commissariat des guerres central. Toule reclamalion doit ötre munie d'un certi-
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ficat de vötörinaire servant de piöce a l'appui. Ce certificat doit, outre le rapport
sur Telat actuel du cheval, contenir son signalement et menlionner le n° du sabot.

Un vötörinaire trailant un cheval ne doit jamais inlervenir lui-meme comme

reclamant, vu que dans ce cas son impariialite pourrait ötre. mise en doute. Une

reelamation en indemnilö devra en consöquence comprendre :

a) une lettre du proprietaire du cheval;
b) un certificat du vötörinaire.
Les röclamalions qui ne rempliraient pas ces condilions, ne seront pas admises

ä l'avenir par Tautorile soussignöe.

2° Si lors de la döpröcialion il esl accordö avec Tassentiment du reviseur föderal,

un terme de reclamalion, ce lerme doil elre clairement exprime dans le proces-
verbal de döpröcialion sous la rubrique « observations » et cela avec Tindicalion
de sa duröe.

Lorsqu'un proprietaire de cheval veut faire usage de son droit de reelamation,
il doil produire le certificat d'un vötörinaire constalant Total de son cheval et cela

avant Texpiralion du terme fixe pour la reelamation, ä defaut de quoi sa demande

esl irrövocablement öcarlöe.

5° Les commissariats des guerres cantonaux sont requis ä contribuer pour leur

part ä Taccelöration du service cn transmeltant.au commissariat des guerres central
les verbaux de döpröcialion immödiatement aprös les avoir dresses, afin que le

paiement des indemnilös ne souffre pas de retard

4° Les commissaires des guerres cantonaux ne doivent proceder de leur chef ä

aucune döpröciation supplömentaire; celles-ci devront toujours elre ördonnees

par le commissariat des guerres central ou par le vötörinaire födöral en chef.
Les commissaires des guerres cantonaux sonl rendus responsables de Tinobser-

vation des prösenles directions.

5° Si les commissaires des guerres cantonaux desirent assister ä une döpröciation
supplömenlaire, ils en ont la faculle, sans qu'il cn rösulte toutefois aueuns frais

pour Tadminislration militaire fedörale.

Les commissaires des guerres des canlons sont pries de se conformer ä l'avenir
au conlenu des prösenles prescriptions, car ce n'est qu'en s'efforc.ant de les maintenir,

que Ton evitera, d'une part, mainies röclamations non fondöes, landis que,
de l'autre, on sera ä meine de liquider plus promptement celles qui möriteront
d'ölre prises en considöralion.

Agröez, etc.

Berne, le 16 octobre 1867.
Tit. — Dans le couranl de la prösente annöe scolaire il est arrive ä differentes

reprises que les officiers monlös de Telat-major fedöral ont amene pour leur usage
dans les öcoles militaires et cours de repetitions des armes speciales des chevaux

qui, d'aprös le § 62 du röglement d'adminislration mililaire, ne pouvaient pas etre
admis au service et se trouvaient par consequent refuses par la commission
d'estimation.

Nous devons ä cet ögard faire observer ä Messieurs les officiers de Tötat-major
föderal que tout cheval qui ne remplira pas les conditions preserites par les %% 62
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el 63 du röglemenl d'adminislration et qui par consequent est relusö ä Testimalion,
sera exclu de loutc indemnitö soil de döpröcialion et autres avantages, soit pour
soins medicaux et frais de transport.

Si loutefois des officiers de Tötat-major födöral veulent monier ä leurs pörils et

risqucs un cheval refusö ä l'estimation, ils auront uniquement droil ä une ration
de fourrage.

D'autre part, tout officier dont le cheval remplira Ics conditions contenues dans

les §§ 62 et 63 du reglement d'administration et qui aura ötö estime, touchera cn

sus de la ration de fourrage une indemnitö de cheval de 4 fr. par jour, plus celle
allouee pour le Iransport et Tofficier aura Ie droit de prösenter son cheval ä la

clöture du service ä Texamen et ä la döpröciation.
Messieurs les officiers de Tötat-major federal sont invites ä se conformer, chacun

en lant que cela peut le concerner, aux directions contenues dans Ia presente
circulaire.

Agreez, tit., Tassurance de notre parfaite consideration.
Le Commissariat central des guerres,

L. Dknzleii, colonel.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. Oclobre. (Corresp. partie.) Endale du 21 oolohro 1867, lc döpartement

mililaire föderal a annonce au Conseil födöral qu'en execution de l'arrölö
du 19 juillet dernier les quatre batteries de fusees supprimees ont ötö remplacees

par trois balteries rayees de 4 liv., dans I'elite; qu'il a ötö eröö une demi-compagnie

de position dans Teiite et une demi-compagnie de posilion dans la reserve;
les trois batteries ont öle reparties entre les canlons de Zürich, Berne et Argovie,
tandis que les demi-compagnies onl ötö assignees au canton de Genöve.

Ces unitös tacliques onl ötö numörotöes par le Conseil fedöral comme suit:
La balterie de 4 liv. d'ölite de Zurich, N° 28.

» » » 4 » » » Berne, » 29.

» « » 4 » » d'Argovie, » 30.
La compagnie de position d'ölite de Geneve N° 51.

» » de röserve » » » 59.
En vue de Texeculion de l'arrete federal du 19 juillet dernier, louchant la

transformation du malöriel d'artillerie, le Conseil föderal a aulorisö son Döpartement

mililaire a adresser une circulaire ä tous les Gouvernements cantonaux.
Du reste une rejouissanle activite regne dans toutes Ics seclions du Departement,

sous Timpulsion de son habile et laborieux directeur.
Uno dizaine d'officiers d'ötat-major föderal, avec M. le lieut.-colonel Stocker

comme chef de classe, travaillent assidument au bureau d'ötat-major sous les ordres

de M. le colonel Siegfried ä des redactions de memoires et de tableaux propres ä

faciliter les mises sur pied des divisions. Ces officiers, qui par parenlhöse sont en

civil, procedent aussi ä des exercices de reconnaissance dans les environs de Berne
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